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Procès verbal de la réunion de l’Assemblée  Générale 

Du 22 juin 2007
A.U.C.B.A (Association Unie Contre les Bruits Aériens)

Chemin de Malvoisin

83440 FAYENCE.

Le 22 juin 2006 à 18 heures, les membres de l’association de l’ AUCBA se sont réunis  à la Maison du Pays de Fayence.

Il a été établi une feuille d’émargement, annexée au procès verbal, signée par les membres présents en leur nom propre ou en tant que mandataire : 20 personnes présentes, et  47 pouvoirs.

L’ordre du jour était le suivant : 

· Rapport moral et financier, approbation des comptes de l’exercice du 01/01/06 au 31/12/06

· Modifications du  nombre de membres administrateurs , «..  de douze au moins et de quinze au plus.. »
· Renouvellement des  membres

· Election des membres du conseil

· Questions diverses

1 PRESENTATION DE L’AUCBA (29/05/2004)

   1. 1. RAPPEL OBJET

« Cette association a pour but de préserver une certaine qualité de vie face à la menace des nuisances occasionnées par la venue des ULM, des hélicoptères, des engins volants bruyants ; tout en préservant l’activité du centre de vol à voile.»

   1.2. OBJECTIFS 

 La concrétisation de l’usage restreint, afin que l’aérodrome soit  réservé exclusivement au centre de vol à voile & services de secours..               

AUCBA est pour le maintien d’une qualité de vie et la pérennisation du centre de Vol à Voile, patrimoine du Pays de Fayence, seule activité aéronautique, orientée vers un développement durable *. Une opportunité  non négligeable, pour la sauvegarde de cet immense espace vert …

*« Un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. » (rapport Bruntland)
2 RAPPORT MORAL
Enumération des faits qui se sont déroulés sur l’année 2006/2007.
Juin 2006
Refus de Mr le maire de Fayence pour notre  installation sur la place, jour de marché à Fayence

Juin 2006
Présence à  « Ecobio » sur Tourrettes, organisé par le Foyer Rural.
23/09/2006 
Présence au Forum des Associations sur Callian , 
04/10/2006
Remise pétition à Monsieur Cavallier,  + 2 000  signatures 

05/10/2006
Réunion S.M.A.E.V.V.

Dépôt de la pétition par Mr Cavallier


Vote unanime des membres pour l’usage restreint.

Mais incertitude sur une procédure de demande usage restreint…
Octobre  2006    Rencontre avec  Mr Le maire de Tourrettes,


Incapable de nous dire si les lieux de stationnement des campings cars des «  ulmistes », sont sur la 
voie publique ou sur l’aérodrome ?!... Un courrier nous a été promis mais jamais arrivé…
10/11/2006
Réunion Conseil Administration. AUCBA

Décision de faire une manifestation suite au compte rendu, de la réunion du conseil syndical du 
05/10/2006



Tract imprimé à 3000 exemplaires.
21/12/2006
Courriers d’informations et d’invitations pour la  manifestation, à tous les membres du Syndicat 

Mixte ainsi qu’à Mr Bottero, Président de la Communauté des Communes et chacun des élus du 

canton de Fayence
26/12/2006
Le SMAEVV devient propriétaire de l’aérodrome, signature de la convention pour transfert de 

propriété  entre le Ministre de l’Aviation civile et le Président du Syndicat Mixte.
10/01/2007
Vœux intercommunaux sur Montauroux, 



Mr Cavallier prend position pour l’usage restreint et confirme publiquement qu’il sera présent 
au 
rassemblement prévu le  23/01/2007


Messieurs les Maires de Fayence, et de Tourrettes, n’ont pas davantage  répondu à notre appel.
11/01/2007
Conseil d’Administration élargi AUCBA


Annonce aux  adhérents d’une manifestation…

23/01/2007
Article Var-Matin, par Catherine AUBRY, annonce publique de la manifestation

27/01/2007
Rassemblement AUCBA & ACPE.(Association Cantonale Protection Environnement ),
 

Banderole « Non aux hélicoptères, Non aux ULM, Oui au Vol à Voile »   Evènement positif.



300 personnes.

Absence notoire des quatre membres locaux du Syndicat Mixte, dont Messieurs les maires de 
Fayence  et Tourrettes  ainsi que  leurs adjoints respectifs, seul Mr Cavallier, Conseiller Général  est 
présent.

Des observations sur  la presse télévisée :

Reportage FR3, dénaturé, (images et interview), nous déplorons la censure sur  le sujet des 
hélicoptères.  

Mr Cavallier nous annonce la prochaine réunion du Syndicat Mixte pour le  08/02/2007

Nous remercions, Monsieur François Cavallier., les associations


- AAPCA   (Association Aéronautique Provence Côte d’Azur)

- ADVLM  -  Association Défense Vallée de la 
Môle (aérodrome de la 
Môle)


- LACOVAR
(Association Corniche d’Or Varoise)…


  Pour leur présence
Je remercie également toutes les personnes qui ont participé à la mise en place de cette manifestation, par la distribution des tracts, pour la sonorisation,  par la conception de messages  «  le planeur...une histoire de cœur, Ulm c’est pas toi qu’on aime, Hélico, c’est pas toi qu’il nous faut,» « Pour sauver la planète, il faut choisir intelligent, se déplacer, se divertir autrement.. »  « Pour un développement maîtrisé, Usage restreint au vol à voile,P.E.B., plan d’exposition au bruit  »…etc   .
08/02/2007
Réunion du syndicat mixte à laquelle nous avons été invités, dont l’objectif est de se prononcer sur 
l’usage restreint. 
26/04/2007
rencontre avec Mr Cavallier, pour faire le point suite aux réactions du vote.
Le rapport moral est approuvé et adopté à l’unanimité.

3 RAPPORT FINANCIER

TABLEAUX COMPTABLES   01/01/2006 au 31/12/2006

                                                              B I L AN 
	ACTIF
	
	PASSIF
	

	ACTIF IMMOBILISE

	                                
	CAPITAUX PROPRES

Report à  nouveau
Résultat de l’exercice                
	          491

            35-

	ACTIF CIRCULANT
Disponibilités                              
Crédit agricole…451
Caisse ……………5   
	             456
	DETTES
	          

	TOTAL
	              456
	TOTAL
	           456


  



 COMPTE DE RESULTAT
	AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES
	
	AUTRES PRODUITS


	

	60 Fournitures administratives


	      130
	75   Produits de gestion…..  

        courante………..
	      990

	   61 Primes d’assurances


	        84
	            Cotisations     810
             Dons              180
	

	   62 Publicité, publications

       site, tracts….
	      525
	
	

	   62 Réceptions,


	        53
	
	

	   62 Frais postaux


	      233
	
	

	 TOTAL DES CHARGES
	    1 025
	TOTAL DES PRODUITS
	      990

	  Résultat bénéficiaire

	
	Résultat déficitaire
	        35

	TOTAL 
	    1 025
	 TOTAL
	   1 025          


Nous comptabilisons 162 adhérents pour 2006, nombre stable par rapport à 2005. Pour 2008, la cotisation reste inchangée, cinq euros pour les membres actifs.
Nous tenons à remercier les généreux donateurs ceux de  2006 et  ceux de  2007 .
Le rapport financier est approuvé et adopté à l’unanimité
4 MODIFICATION DES STATUTS

Le nombre des administrateurs
Article 9 –Conseil d’Administration

« L’association est dirigée par un conseil comprenant 12 (douze) membres au moins et 15 (quinze) membres au plus, élus pour trois années par l’assemblée générale…. »

La modification du nombre de membres du conseil d’administration a été approuvée à l’unanimité.
5 RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU C.A.

Tous les membres sont sortants,

Membres qui se représentent :
BRULE Marc

BRAUNE Pia

MEYER Janine

ROCHETTE Jean-Paul

SAURIN Anne-Marie

GRAHAM-MUELLER Erika

SCORDO Dominique

RAYNAUD Michel

LAHETJUZAN Irène

CONVERSET Françoise

Membres  «  ne se représentant pas »
Michel COULOMP
Marta MANCEAU
Gaby CHABAUD

Nouveaux membres

Rose CHABAUD

Michel GALATEAU

MILLEREUX Bernard
PEYRACCHIA Annie

 Le renouvellement des membres  a été   approuvé à l’unanimité. 
6 QUESTIONS DIVERSES
  6.1.   L’USAGE RESTREINT

  6.1.1 DEFINITION
Si l’on se réfère au compte rendu du conseil syndical du 8 février 2007

«….Monsieur le Président du syndicat mixte décide de mettre au vote la demande de changement de la liste 1 à la liste 3 auprès du Ministère en précisant que l’aérodrome de Fayence-Tourrettes ne serait plus ouvert à la circulation aérienne   mais restreint aux seuls aéronefs autorisés à savoir :
Aéronefs autorisés :

Avions –Remorqueurs – Planeurs

Aéronefs interdits :

Hélicoptères –Aéronefs ultra lègers type ULM –Ballons – tous autres aéronefs non autorisés…. »

Un bémol, quels seront  ces avions autorisés ? Possibilité missions transports privés  ???
     6.1.2  LA DELIBERATION DU VOTE  ET SON CONTEXTE



- 4 Membres Elus Conseils Généraux


- 4 membres Elus locaux



Mr CAVALLIER, avec 1 procuration (Mr Max DEMARIA) 2 voix POUR

Mr TRUC(1 (1 abstention)  et 1 procuration (Mr SERRA )  1  voix  POUR

Mr MAZZOLENI (1 abstention) et 1 procuration (Mr AYCARD ), 1 voix POUR

Mr ROUX, 1 abstention


Mr POUJOL, 1 CONTRE.
 Merci  à Messieurs les Conseillers Généraux pour cette grande décision, fondamentale dans le cadre d’une orientation vers un développement durable…, mais  une grande  déception  du coté des  élus  locaux (maires et adjoints) qui se dédient tout bonnement malgré  leurs   promesses écrites !!!.....
Nous déplorons les accusations et insultes faites aux trois parties qui se sont engagées pour l’usage restreint. Quant à la métaphore « Clochemerle varois à Fayence ». Nous répondons « Environnement et qualité de vie ».
L’AUCBA représente les gens du Pays de Fayence : les autochtones et les Fayençois  d’adoption  qui ont fait un choix de qualité de vie, nous défendons notre avenir et celui des générations futures ; un cadre de vie propre en ce lieu de  Provence qui possède encore un brin d’authenticité…Notre crainte est que cet aérodrome soit destiné aux missions de transports privés et publics,et devienne le centre de délestage de l’aérodrome de Cannes-Mandelieu ….
      6.1.3 LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE 

1. Le S.M.A.E.V.V. a   saisi la Direction Aviation Civile Sud-est  concernant la décision usage restreint 
2. LA DAC Sud-Est doit soumettre la demande «  usage restreint » au  CSINA (Conseil Supérieur de l’Infrastructure et de la Navigation Aérienne) .C’est une commission placée directement auprès des ministres (Ministre des transports et Ministre  de la défense), qui se réunit deux fois par an 
3. Le CSINA doit donner un avis sur la  prise de décision du Syndicat Mixte mais ce n’est qu’un avis technique…
4. Cet avis doit être entériné par un arrêté ministériel…..

Des nouvelles :

A ce jour nous apprenons que le CSINA n’a toujours pas été saisi par  la Direction Aviation Civile  Sud Est

   6.2   ACCROISSEMENT DES NUISANCES
Notre démarche est une anticipation sur le devenir du Pays de Fayence. Néanmoins accepter des écoles de pilotage d’ULM et d’hélicoptères, laisser se mettre en place  des dessertes, à destination du  domaine de Terre Blanche et autres …, recevoir tous aéronefs qui ont pour missions des transports privés, nous mèneront rapidement vers un développement non maîtrisé …et mettront en péril l’activité vélivole et notre tranquillité.
La concrétisation de l’usage restreint est le seul objectif de l’AUCBA. Si la loi sur la décentralisation a apporté les prérogatives de propriétaire au syndicat mixte, il n’en demeure pas moins que  seule  la Direction Aviation Civile d’Aix , a la compétence pour déposer ce dossier auprès du  CSINA…Et là effectivement nous nous interrogeons sur le fait que le dossier n’a pas bougé  depuis la décision prise le 8 février 2007 ??!!....…
RESTONS  MOBILISES
IMPORTANT  n’hésitez pas, pour signaler les nuisances,
- à téléphoner à la GTA (Gendarmerie Transports Aériens)  sur Nice ; 04 93 21 39 09 
- à envoyer des courriers à Mr Cavallier, Conseiller Général et Président du Syndicat Mixte pour l’Aménagement et    l’Exploitation du Vol à Voile, Mairie de Fayence .83440  FAYENCE
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée vers 20  heures, clôturée par le pot de l’amitié.
La Présidente                                                                 La Secrétaire

Annie Peyracchia                                                          Janine Meyer

4
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                                                                                                                     Compte rendu fait le 26 juillet 2007.

